
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

PEUGEOT SA

Société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 808 623 429 Euros.
Siège social : 75, avenue de la Grande Armée, 75116 Paris

552 100 554 R.C.S. Paris.

Avis préalable de réunion.

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la Société sont avisés qu'ils sont convoqués à l’Assemblée Générale Mixte (Ordinaire et Extraordinaire) de
la société PEUGEOT SA le 27 avril 2016 à 10 heures, au siège social, 75, avenue de la Grande Armée, 75 116 Paris, en vue de délibérer sur l'ordre du
jour suivant :

Ordre du jour

A/ Assemblée délibérant comme Assemblée Générale ordinaire :

—Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2015 ;

— Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2015 ;

— Affectation du résultat de l’exercice 2015 ;

— Approbation d’engagements réglementés – approbation de la suppression du régime de retraite à prestations définies applicable aux membres du
Directoire et de la mise en place d’un nouveau dispositif de retraite ;

— Ratification de la cooptation d’un membre du Conseil de Surveillance (Mme Catherine Bradley) ;

— Renouvellement du mandat d’un membre du Conseil de Surveillance (Mme Catherine Bradley) ;

— Ratification de la cooptation d’un membre du Conseil de Surveillance (M. Zhu Yanfeng) ;

— Ratification de la cooptation d’un membre du Conseil de Surveillance (Dongfeng Motor (Hong Kong) International Co. Ltd.) ;

—Nomination d’un nouveaumembre duConseil de Surveillance (MmeHelleKristoffersen en remplacement deMmePatriciaBarbizet, démissionnaire) ;

— Fixation du montant global maximum des jetons de présence ;

— Avis consultatif sur les éléments de rémunération due ou attribuée à M. Carlos Tavares, Président du Directoire ;

—Avis consultatif sur les éléments de rémunérations due ou attribuée àMM. Jean-Baptiste Chasseloup de Chatillon, Grégoire Olivier et Jean-Christophe
Quémard, membres du Directoire ;

—Autorisation donnée au Directoire à l’effet de permettre à la Société d’opérer sur ses propres actions dans la limite de 10 % du capital dans le cadre du
dispositif de l'article L.225-209 du Code de commerce, suspension en période d’offre publique ;

B/ Assemblée délibérant comme Assemblée Générale extraordinaire :

—Autorisation à donner au Directoire à l’effet de procéder à l’attribution d’actions de performance, existantes ou à émettre, aux membres du personnel
salariés et/ou auxDirigeantsMandataires Sociaux de la Société ou des sociétés liées, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription;

— Délégation de compétence à donner au Directoire à l’effet d’émettre des bons de souscription d’actions à attribuer gratuitement aux actionnaires en
cas d’offre publique portant sur les titres de la Société, montant nominal maximal de l’augmentation de capital en résultant ;

— Délégation de compétence à donner au Directoire pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant
accès au capital avec suppression de droit préférentiel de souscription au profit des salariés ;

—Modification de l’article 10 des statuts pour supprimer l’obligation pour les membres du Conseil de Surveillance de détenir 25 actions ;

— Modification de l’article 11 alinéa 10 des statuts afin de permettre la mise en conformité avec les nouvelles dispositions légales et règlementaires
relatives à la date d’établissement de la liste des personnes habilitées à participer aux Assemblées Générales d’actionnaires, appelée « record date » ;

— Pouvoirs pour formalités.
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Il est proposé au vote des actionnaires les résolutions suivantes :

A) ASSEMBLÉE DÉLIBÉRANT COMME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

PREMIÈRE RÉSOLUTION (Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2015). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des comptes annuels, des rapports du Directoire, du Conseil
de Surveillance et du Président du Conseil de Surveillance ainsi que du rapport établi par les Commissaires aux comptes sur les comptes annuels de
l’exercice clos le 31 décembre 2015, approuve les comptes sociaux de l’exercice 2015 tels qu’ils lui ont été présentés, lesquels se soldent par un bénéfice
de 3 315 010 316,90 euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

DEUXIÈME RÉSOLUTION (Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2015). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des comptes consolidés, des rapports du Directoire et du
Conseil de Surveillance ainsi que du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés de l’exercice
2015, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

TROISIÈME RÉSOLUTION (Affectation du résultat de l’exercice 2015). -— L’Assemblée Générale, sur proposition du Directoire, décide d’affecter
le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015 comme suit :

Résultat de l’exercice : 3 315 010 316,90 €

Dotation à la réserve légale : 2 550 866,10 €

Le solde de 3 312 459 450,80 € est affecté au poste « Report à nouveau » dont le solde créditeur se trouve ainsi porté à un montant de 6 219 312 987,86€.

Il est rappelé qu’aucun dividende n’a été versé au titre des exercices 2014, 2013, et 2012.

QUATRIÈME RÉSOLUTION (Approbation d’engagements réglementés – approbation de la suppression du régime de retraite à prestations définies
applicable aux membres du Directoire et de la mise en place d’un nouveau dispositif de retraite). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial établi par les Commissaires
aux comptes en application de l’article L.225-88 du Code de commerce sur les conventions visées par les articles L.225-86 et suivants dudit Code sur les
conventions et engagements réglementés, approuve la suppression du régime de retraite à prestations définies applicable aux membres du Directoire et
la mise en place d’un nouveau dispositif de retraite, tel que visé à la section 1 dudit rapport.

CINQUIÈME RÉSOLUTION (Ratification de la cooptation d’un membre du Conseil de Surveillance (Mme Catherine Bradley)). — L’Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorumet demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, ratifie la décision duConseil de Surveillance
du 23 février 2016 de coopterMadame Catherine BRADLEY en qualité de membre du Conseil de Surveillance en remplacement deMadameDominique
REINICHE, démissionnaire, pour la durée restant à courir de son mandat, soit jusqu’à l’issue de la présente Assemblée.

SIXIÈMERÉSOLUTION (Renouvellement du mandat d’un membre du Conseil de Surveillance (Mme Catherine Bradley)). — L’Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, renouvelle le mandat de membre du Conseil de
Surveillance deMadame Catherine BRADLEY, pour une durée de quatre ans qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer en 2020
sur les comptes de l’exercice écoulé.

SEPTIÈME RÉSOLUTION (Ratification de la cooptation d’un membre du Conseil de Surveillance (M. Zhu Yanfeng)). — L’Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, ratifie la décision du Conseil de Surveillance du 4
juin 2015 de coopter Monsieur ZHUYanfeng en qualité de membre du Conseil de Surveillance en remplacement de Monsieur XU Ping, démissionnaire,
pour la durée restant à courir de son mandat, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer en 2018 sur les comptes de l’exercice écoulé.

HUITIÈME RÉSOLUTION (Ratification de la cooptation d’un membre du Conseil de Surveillance (DONGFENG MOTOR (HONG KONG)
INTERNATIONAL CO., LIMITED)). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
ordinaires, ratifie la décision du Conseil de Surveillance du 15 décembre 2015 de coopter DONGFENGMOTOR (HONG KONG) INTERNATIONAL
CO., LIMITED, société de droit hongkongais, dont le siège est sis 2/F Kam Chung Comm. Bldg, 19-21 Hennessy Rd Wanchai, Hong Kong, en qualité
de membre du Conseil de Surveillance en remplacement de Monsieur ZHU Yanfeng, démissionnaire, pour la durée restant à courir de son mandat, soit
jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer en 2018 sur les comptes de l’exercice écoulé.

NEUVIÈMERÉSOLUTION (Nominationd’unnouveaumembreduConseil deSurveillance (MmeHelleKristoffersen en remplacement deMmePatricia
Barbizet, démissionnaire)). —L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorumet demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires,
nomme en qualité de membre du Conseil de Surveillance Madame Helle KRISTOFFERSEN pour une durée de quatre ans qui prendra fin à l’issue de
l’Assemblée Générale appelée à statuer en 2020 sur les comptes de l’exercice écoulé.

DIXIÈME RÉSOLUTION (Montant global maximum des jetons de présence). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité d’une Assemblée Générale ordinaire, décide de porter d’un million d’euros à un million cent mille (1 100 000€) euros la rémunération globale
maximale des membres du Conseil de Surveillance pour l’exercice en cours et chacun des exercices suivants jusqu’à nouvelle décision.

ONZIÈME RÉSOLUTION (Avis consultatif sur les éléments de rémunération due ou attribuée à M. Carlos Tavares, Président du Directoire). —
L’Assemblée Générale, consultée en application des recommandations du Code AFEP-MEDEF de gouvernement d’entreprise des sociétés cotées
(paragraphe 24.3), statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblée générales ordinaires, émet un avis favorable sur les
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éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2015 à Monsieur Carlos TAVARES, Président du Directoire, tels que figurant à la
section V du rapport du Directoire sur les projets de résolutions.

DOUZIÈME RÉSOLUTION (Avis consultatif sur les éléments de rémunérations due ou attribuée à MM. Jean-Baptiste Chasseloup de Chatillon,
Grégoire Olivier et Jean-Christophe Quémard, membres du Directoire). — L'Assemblée Générale, consultée en application des recommandations du
Code AFEP-MEDEF de gouvernement d’entreprise des sociétés cotées (paragraphe 24.3), statuant aux conditions de quorum et de majorité requises
pour les assemblées générales ordinaires, émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2015 à
Messieurs Jean-Baptiste CHASSELOUP de CHATILLON, Grégoire OLIVIER et Jean-Christophe QUEMARD, tels que figurant à la section V du
rapport du Directoire sur les projets de résolutions.

TREIZIÈMERÉSOLUTION (Autorisation donnée au Directoire à l’effet de permettre à la Société d’opérer sur ses propres actions dans la limite de 10
% du capital dans le cadre du dispositif de l'article L.225-209 du Code de commerce, suspension en période d'offre publique). — L'Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport duDirectoire,
et conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce :

1. Autorise le Directoire, avec faculté de subdélégation, à acquérir ou faire acquérir, en une ou plusieurs fois et aux époques que le Directoire déterminera,
des actions de la Société, dans la limite de 71 749 079 actions, étant précisé que la Société ne pourra à aucun moment détenir plus de 10% de son capital ;

2. Décide que ces actions pourront être acquises et conservées, dans le respect des conditions légales et réglementaires applicables, en vue :

(a) de réduire le capital de la Société par voie d’annulation d’actions, conformément à l’autorisation conférée à la dixième résolution à caractère
extraordinaire de l’assemblée générale mixte du 29 avril 2015,

(b) de céder des actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux de la Société ou de sociétés et/ou de groupements qui lui sont liés dans les conditions
légales et réglementaires, lors de l’exercice d’options d’achat d’actions,

(c) de procéder à l’attribution gratuite d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux et/ou de la Société ou de sociétés ou de groupements qui lui
sont liés dans les conditions légales et réglementaires,

(d) de procéder à des opérations d’actionnariat salarié réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise, réalisée dans les conditions des articles
L.3331-1 et suivants du Code du travail par cession des actions acquises préalablement par la Société dans le cadre de la présente résolution, ou prévoyant
une attribution gratuite de ces actions au titre d’un abondement en titres de la Société et/ou en substitution de la décote,

(e) de remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des titres financiers donnant droit, par conversion, remboursement, échange ou de toute
autre manière, à l’attribution d’actions de la Société,

(f) d’assurer la liquidité ou d’animer le marché du titre de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement agissant dans le
cadre d’un contrat de liquidité conforme à une charte de déontologie reconnue par la réglementation,

(g) de remettre des actions (à titre de paiement, d’échange ou d’apport) dans le cadre d’opérations de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport,
dans les limites fixées par la réglementation applicable ;

3. Décide que l’acquisition de ces actions, ainsi que leur cession ou transfert, pourront être effectués par tous moyens et à toute époque, sauf en période
d’offre publique sur le capital de la Société, dans les limites permises par la réglementation en vigueur, sur le marché ou hors marché, y compris par
acquisition ou cession de blocs ou l’utilisation de tous instruments financiers optionnels ou dérivés, négociés sur un marché réglementé ou de gré à gré
et notamment par toutes options d’achat ;

4. Décide que le prix maximum d’achat est fixé à trente (30) euros par action, le Directoire ayant la faculté d’ajuster ce montant en cas d’opérations sur le
capital de la Société, notamment d’augmentation de capital avecmaintien du droit préférentiel de souscription ou par incorporation de réserves, bénéfices
ou primes d’émission suivie de la création et de l’attribution gratuite d’actions ordinaires aux actionnaires, de division ou de regroupement des actions
ordinaires. Le montant maximal que la Société pourra affecter à la mise en œuvre de la présente résolution est fixé à 2 152 472 370 (deux milliards cent
cinquante-deux million quatre cent soixante-douze mille trois cent soixante-dix) euros ;

5. Confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation,
passer tous ordres sur tous marchés ou procéder à toute opération hors marché, conclure tous accords, établir tous documents, effectuer toutes démarches,
déclarations et formalités auprès de toutes autorités et de tous organismes, affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs dans les
conditions légales et réglementaires applicables et, d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire pour l’exécution des décisions qui auront été
prises par le Directoire dans le cadre de la présente autorisation ;

6. Fixe à dix-huit mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la présente autorisation, laquelle remplace et prive
d’effet à compter de ce jour, pour la partie non utilisée et la période non écoulée, toute autorisation demême objet précédemment conférée par l’Assemblée
Générale.

B) ASSEMBLÉE DÉLIBÉRANT COMME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

QUATORZIÈME RÉSOLUTION (Autorisation donnée au Directoire à l’effet de procéder à l’attribution d’actions de performance, existantes ou à
émettre, aux membres du personnel salariés et/ou aux Dirigeants mandataires Sociaux de la Société ou des sociétés liées, renonciation des actionnaires à
leur droit préférentiel de souscription). —L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorumet demajorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux articles
L.225-197-1 et suivants du Code de commerce :

1. Autorise le Directoire à procéder, en une ou plusieurs fois, au bénéfice des salariés, ou de certains d’entre eux, ainsi que des mandataires sociaux, ou
de certains d’entre eux, de la Société ou des sociétés ou groupements d’intérêt économique qui lui sont liés au sens de l'article L.225-197-2 du Code de
commerce, à des attributions gratuites d’actions ordinaires, existantes ou à émettre, de la Société sous conditions de performance ;
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2. Décide que le nombre d’actions susceptibles d’être attribuées gratuitement en vertu de la présente autorisation ne pourra représenter plus de 0,85% du
capital social de la Société, tel que constaté au jour de la décision d’attribution par le Directoire, étant précisé que :

(a) le nombre d’actions susceptibles d’être attribuées aux membres du Directoire ne pourra représenter plus de 0,15 % du capital social de la Société, tel
que constaté au jour de la décision d’attribution par le Directoire, ce plafond s’imputant sur le plafond ci-dessus mentionné de 0,85 % du capital social ;

(b) les plafond et sous-plafond ci-dessus mentionnés ne tiennent pas compte du nombre d’actions qui pourraient être attribuées aux bénéficiaires en
supplément des actions initialement attribuées, au titre des ajustements qui seraient à effectuer pour préserver les droits desdits bénéficiaires en cas
d’opération sur le capital de la Société intervenant durant la période d’acquisition visée au paragraphe 3 de la présente résolution ;

3. Décide que :

(a) l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période d’acquisition dont la durée sera fixée par le Directoire, étant
entendu que cette durée ne pourra être inférieure à trois ans (pour autant que de besoin, il est rappelé que le Directoire pourra prévoir une durée de période
d’acquisition supérieure à cette durée minimale) ;

(b) le cas échéant, la durée de l’obligation de conservation desdites actions sera fixée par le Directoire ;

(c) par dérogation à ce qui précède, l’attribution définitive pourra avoir lieu avant le terme de la période d’acquisition en cas d’invalidité des bénéficiaires
correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article L.341-4 du Code de la Sécurité sociale, et que, dans une
telle hypothèse, les actions deviendront alors immédiatement librement cessibles ;

4. Prend acte que toute attribution gratuite d’actions aux membres du Directoire devra être autorisée par le Conseil de Surveillance et que, lors de chaque
projet d’attribution, le Conseil de Surveillance pourra soit décider que les actions ainsi attribuées ne pourront être cédées avant la cessation de leurs
fonctions, soit fixer la quantité des actions devant être conservées au nominatif jusqu’à la cessation de leurs fonctions ;

5. Conditionne expressément l’attribution définitive des actions en vertu de la présente autorisation, y compris pour les membres duDirectoire, au respect
d’une condition de présence et à l’atteinte de plusieurs conditions de performance déterminées par le Directoire lors de la décision de leur attribution, sur
autorisation du Conseil de Surveillance, et appréciées sur une période minimale de trois exercices consécutifs ;

6. Prend acte que, en cas d’attribution gratuite d’actions à émettre par la Société, la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires
desdites attributions d’actions à émettre, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à
mesure de l’attribution définitive des actions et à tout droit aux actions attribuées gratuitement sur le fondement de la présente autorisation.

7. Confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les limites et conditions légales et règlementaires, pour la mise en œuvre de
la présente autorisation, et notamment :

– arrêter la liste des bénéficiaires et le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux,

– déterminer si les actions à attribuer gratuitement consisteront en des actions à émettre ou en des actions existantes et, le cas échéant, modifier son choix
avant l’attribution définitive,

– fixer les conditions et critères d’attribution des actions, et notamment les conditions de performance à satisfaire pour que l’attribution devienne définitive,

–fixer et, le cas échéant,modifier, toutes les dates etmodalités des attributionsgratuites d’actionsqui seraient effectuées envertude laprésente autorisation,

– prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution dans les conditions prévues par la loi et les règlements applicables,

– prévoir la faculté de procéder, selon les modalités qu’il déterminera, le cas échéant, pendant la période d’acquisition, à tous ajustements de manière à
préserver les droits des bénéficiaires en fonction des éventuelles opérations sur le capital de la Société, et en particulier déterminer les conditions dans
lesquelles le nombre d’actions attribuées gratuitement sera ajusté,

– en cas d’émission d’actions nouvelles, augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes, déterminer la nature et les montants
des réserves, bénéfices ou primes à incorporer au capital en vue de la libération desdites actions et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, constater la réalisation des augmentations de capital, procéder aux
modifications statutaires consécutives, et

– plus généralement, faire le nécessaire en vue de la bonne fin des opérations ;

8. Fixe à vingt-six mois à compter de la date de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la présente autorisation, laquelle remplace et prive
d’effet à compter de ce jour, pour la partie non utilisée et la période non écoulée, toute autorisation demême objet précédemment conférée par l’Assemblée
Générale.

QUINZIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence à donner au Directoire à l’effet d’émettre des bons de souscription d’actions à attribuer
gratuitement aux actionnaires en cas d’offre publique portant sur les titres de la Société). —L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et
demajorité requisespour les assembléesgénéralesordinaires, après avoir pris connaissancedu rapport duDirectoire et du rapport spécial desCommissaires
aux comptes :

1. Délègue auDirectoire, en application des dispositions de l’article L.233-32 II duCode de commerce, la compétence d’émettre, en une ou plusieurs fois,
en cas d’offre publique portant sur les titres de la Société, des bons permettant de souscrire, à des conditions préférentielles, à une ou plusieurs actions de
la Société et d’attribuer gratuitement lesdits bons à tous les actionnaires de la Société ayant cette qualité avant l’expiration de la période d’offre publique,
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera ;

2. Fixe à 404 311 714 euros le plafond du montant nominal de l’augmentation de capital pouvant résulter de l’exercice desdits bons, étant précisé que ce
montant sera le cas échéantmajoré dumontant correspondant à la valeur nominale des titres nécessaires à la réalisation des ajustements susceptibles d’être
effectués conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres
cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de ces bons, et décide que le nombremaximum de bons de souscription pouvant être émis en vertu
de la présente délégation ne pouvant excéder un nombre égal au nombre d’actions composant le capital social lors de l’émission des bons ;
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3. Prend acte que les bons émis au titre de la présente délégation ne seront pas exerçables et deviendront caducs de plein droit dès que l’offre et toute offre
concurrente éventuelle échoueraient, deviendraient caduques ou seraient retirées, et décide que, dans ce cas, la présente délégation sera réputée n’avoir
pas été utilisée et conservera en conséquence tous ses effets, les bons ainsi devenus caducs n’étant pas pris en compte pour le calcul du nombre maximum
de bons, tel qu’indiqué au point 2 ci-dessus, pouvant être émis au titre d’une utilisation ultérieure de la présente délégation ;

4. Prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions de la Société
auxquelles les bons de souscription émis en vertu de la présente résolution donneraient droit ;

5. Donne tous pouvoirs au Directoire pour la mise en œuvre de la présente délégation, et notamment pour :

(a) fixer les conditions relatives à l’émission et à l’attribution gratuite de ces bons, avec faculté d’y surseoir ou d’y renoncer, et le nombre de bons à émettre,

(b) fixer les conditions d’exercice de ces bons, qui doivent être relatives aux termes de l’offre ou de toute offre concurrente éventuelle, ainsi que les autres
caractéristiques de ces bons, et notamment le prix d’exercice ou les modalités de détermination de ce prix,

(c) fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires des bons, conformément aux dispositions
légales, réglementaires ou contractuelles,

(d) fixer les conditions de toute augmentation de capital résultant de l’exercice de ces bons, fixer la date de jouissance des actions à émettre et, s’il le juge
opportun, imputer les frais, droits et honoraires occasionnés par les augmentations de capital sur le montant des primes correspondantes et prélever sur
ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital,

(e) constater les augmentationsducapital social résultant de l’exercicedesbons, procéder auxmodifications corrélativesdes statuts de laSociété, accomplir
ou faire accomplir tous actes et formalités et, plus généralement, faire le nécessaire ;

6. Fixe la durée de validité de la présente délégation à une durée expirant à la fin de la période d’offre de toute offre publique visant la Société et déposée
dans les dix-huit mois à compter de la date de la présente Assemblée, la présente délégation remplaçant et privant d’effet à compter de ce jour, pour la
partie non utilisée et la période non écoulée, toute délégation de même objet précédemment conférée par l’Assemblée Générale.

SEIZIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence à donner au Directoire pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de
valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit préférentiel de souscription au profit des salariés). — L’Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du
Directoire et du rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant en application des articles L.225-129-6, L.225-138-1 et L.228-92 du Code de
commerce et L.3332-18 et suivants du Code du travail :

1. Délègue sa compétence au Directoire à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, d’ augmenter le capital social en une ou plusieurs fois
par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société au profit des adhérents à un ou
plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions
de l’article L.225-180 du Code de commerce et de l’article L.3344-1 du Code du travail.

2. Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être émises en vertu de la présente délégation.

3. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette délégation.

4. Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la présente délégation à 8 086 234 euros, ce
montant s’imputant sur le montant du plafond global d’augmentation de capital fixé à la dix-huitième résolution à caractère extraordinaire de l’assemblée
générale mixte du 29 avril 2015. A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ordinaires à émettre pour préserver,
conformément à la loi et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des porteurs de valeurs
mobilières donnant droit à des titres de capital de la Société ;

5. Décide que le prix des actions à émettre, en application du 1/ de la présente délégation, ne pourra être ni inférieur de plus de 20 %, ou de 30 % lorsque
la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application des articles L.3332-25 et L.3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix ans, à la
moyenne des premiers cours cotés de l’action lors des 20 séances de bourse précédant la décision du Directoire relative à l’augmentation de capital et à
l’émission d’actions correspondante, ni supérieur à cette moyenne.

6. Décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Directoire pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis
au premier paragraphe ci-dessus, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou
déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de plans d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas
échéant, de la décote ;

7. Prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour, pour la partie non utilisée et la période non écoulée, toute délégation antérieure
ayant le même objet conférée par l’Assemblée Générale.

Le Directoire pourra ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités nécessaires.

DIX-SEPTIÈMERÉSOLUTION (Modification de l’article 10 des statuts afin de supprimer l’obligation pour lesmembres duConseil de Surveillance de
détenir 25 actions). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires,
après avoir pris connaissance du rapport du Directoire :

1. Décide demodifier l’article 10des statuts de la Société afindeprocéder à la suppression de l’Article 10-II, de procéder à des ajustements de numérotation
afin de tenir compte de la suppression de l’Article 10-II, de procéder à la suppression de l’actuel 3e alinéa de l’Article 10-I, B), (v), et de procéder à la
suppression de l’actuel 7e alinéa de l’Article 10-I, C), (v).

2. Décide en conséquence que l’Article 10 des Statuts de la Société sera rédigé comme suit, étant précisé que les autres dispositions (non citées) de
l’Article 10 demeureront inchangées :
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(ancienne rédaction) (nouvelle rédaction)
B) Membre(s) du Conseil de Surveillance représentant les salariés

(v) Le mandat du membre du Conseil de Surveillance représentant les
salariés est effectif dès sa désignation pour une durée de quatre ans expirant
à l’assemblée plénière annuelle du Comité Européen du Groupe tenue au
cours de cette quatrième année.

(inchangé)

Cependant, son mandat prend fin de plein droit, avec effet immédiat, en cas
de perte de la qualité de salarié de la Société ou d’une de ses filiales directes
ou indirectes. (inchangé)

Les dispositions de l’article 10 – II des statuts relatives au nombre d’actions
que doit posséder chaque membre du Conseil de Surveillance pendant la
durée de son mandat ne sont pas applicables au membre du Conseil de
Surveillance représentant les salariés.

(supprimé)

Le mandat du membre du Conseil de Surveillance représentant les salariés
est régi par l’ensemble des dispositions statutaires de la Société et par les
dispositions légales et règlementaires applicables à tout membre du Conseil
de Surveillance, sous réserve des dispositions légales spécifiques et de celles
prévues au présent article 10 – I B) des statuts.

(inchangé)

C)Membre duConseil de Surveillance représentant les salariés actionnaires

(v) La durée des fonctions du membre du Conseil de Surveillance
représentant les salariés actionnaires est identique à la durée visée à l’article
10 – I A) des présents statuts.

(inchangé)

Cependant, son mandat prend fin de plein droit, avec effet immédiat, en cas
de perte de la qualité de salarié de la Société ou d’une société qui lui est liée
au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce, en cas de perte de la
qualité de membre d’un conseil de surveillance de FCPE ou de perte de la
qualité de porteur de parts d’un FCPE.

(inchangé)

En cas de vacance du poste de membre du Conseil de Surveillance
représentant les salariés actionnaires, l’ensemble des conseils de
surveillance des FCPE sera spécialement réuni afin de procéder à la
désignation des candidats à son remplacement dans les conditions prévues
au présent article 10.1 – I C) des statuts.

(inchangé)

Si la désignation des candidats survient trois mois ou plus avant la plus
prochaine Assemblée Générale, la nomination du remplaçant sera soumise
au vote de ladite plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire. (inchangé)

Si la désignation des candidats survient moins de trois mois avant la plus
prochaine Assemblée Générale, la nomination du remplaçant sera soumise
au vote de l’Assemblée Générale suivante. Toutefois, dans la mesure où un
seul candidat serait désigné par les conseils de surveillance des FCPE pour
pourvoir au remplacement et dans lamesure où il serait possible de pourvoir
à ce remplacement par voie de cooptation, le Conseil de Surveillance pourra
nommer ce candidat comme membre du Conseil de Surveillance, sous
réserve de ratification de cette nomination par la plus proche Assemblée
Générale.

(inchangé)

Jusqu’à la nomination d’un nouveau membre du Conseil de Surveillance
représentant les salariés actionnaires, le Conseil de Surveillance se réunira
et délibérera valablement. (inchangé)

Les dispositions l’article 10 – II des statuts relatives au nombre d’actions que
doit posséder chaquemembreduConseil deSurveillancependant la duréede
sonmandat ne sont pas applicables à cemembre duConseil de Surveillance. (supprimé)

Le mandat du membre du Conseil de Surveillance représentant les salariés
actionnaires est régi par l’ensemble des dispositions statutaires de la Société
et par les dispositions légales et règlementaires applicables à toutmembre du
Conseil deSurveillance, sous réserve des dispositions spécifiques duprésent
article 10 – I C) des statuts.

(inchangé)

II – Pendant la durée de leur mandat, chaque membre du Conseil de
Surveillance doit être propriétaire de vingt-cinq actions. (supprimé)
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DIX-HUITIÈMERÉSOLUTION (Modificationde l’article 11alinéa10des statuts afindepermettre lamise en conformité avec les nouvelles dispositions
légales et règlementaires relatives à la date d’établissement de la liste des personnes habilitées à participer aux Assemblées Générales d’actionnaires,
appelée « record date »). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après
avoir pris connaissance du rapport du Directoire, décide de mettre les statuts en conformité avec l’article R.225-85 du Code de commerce et de modifier
en conséquence l’alinéa 10 de l’article 11 des statuts comme suit :

– Remplacer le mot « troisième » par « deuxième » de sorte que cet alinéa est désormais rédigé comme suit :

«Laprocurationou le vote ainsi exprimés avant l’Assemblée par cemoyen électronique, ainsi que l’accusé de réceptionqui en est donné, seront considérés
comme des écrits non révocables et opposables à tous, étant précisé qu’en cas de transfert de propriété de titres intervenant avant le deuxième jour ouvré
précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, la procuration ou le vote exprimé
avant cette date et cette heure. »

DIX-NEUVIÈME RÉSOLUTION (Pouvoirs pour formalités). — L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou
d’un extrait du procès-verbal de la présente Assemblée pour effectuer toute les formalités légales ou administratives et faire tous dépôts et publicités
prévus par la législation en vigueur.

————————

A. Participation à l’Assemblée

1. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à cette Assemblée ou s’y faire représenter par son conjoint, par le
partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, par un autre actionnaire ou par toute autre personne physique ou morale de son choix.

A défaut d’assister personnellement à l’Assemblée, tout actionnaire peut choisir entre l’une des formules suivantes :

– voter par correspondance (par voie postale ou électronique) ;
– donner procuration au Président ;
– donner procuration à toute personne physique ou morale de son choix ;
– adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire.

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée émettra un vote favorable
à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Directoire et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolution.

Afin de faciliter leur participation à l'Assemblée, la Société offre désormais à ses actionnaires la possibilité de demander une carte d'admission, de désigner
ou révoquer un mandataire, ou de voter via le site Internet sécurisé "VOTACCESS".

Pour être admis à assister à cette Assemblée, à voter par correspondance ou s’y faire représenter :

1. les actionnaires propriétaires d’actions nominatives devront être inscrits en compte « nominatif pur » ou « nominatif administré » au deuxième jour
ouvré précédant l’Assemblée, soit le 25 avril 2016, à zéro heure, heure de Paris ;
2. les actionnaires propriétaires d’actions au porteur devront être inscrits au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le 25 avril 2016, à zéro
heure, heure de Paris.

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, l’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité
doit être constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, en annexe :

– du formulaire de vote par correspondance,
– de la procuration de vote,
– ou de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire.

Une attestation pourra également être délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’aura pas reçu sa carte d’admission
le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le 25 avril 2016, à zéro heure, heure de Paris.

2. Mode de participation à l’Assemblée

Accès à l’Assemblée :

Pour faciliter l’accès de l’actionnaire à l’Assemblée, il est recommandé aux actionnaires de se munir, préalablement à la réunion, d’une carte d’admission
qu’ils pourront obtenir de la manière suivante :

– l’actionnaire au nominatif devra adresser sa demande à la Société Générale, en utilisant l’enveloppe réponse prépayée jointe au pli de convocation ou
en se connectant au site Internet www.sharinbox.societegenerale.com avec ses identifiants habituels;
– l’actionnaire au porteur, soit se connectera avec ses identifiants habituels sur le portail Internet de son teneur de compte titres pour accéder au site
Internet VOTACCESS puis suivra la procédure indiquée à l’écran pour imprimer sa carte d’admission, soit adressera une demande de Formulaire Unique
à son teneur de compte titres afin d’obtenir une carte d'admission. Dans ce dernier cas, si un actionnaire au porteur souhaitant participer physiquement à
l’assemblée n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le 25 avril 2016, à zéro heure, heure de Paris, il devra
demander à son teneur de compte titres de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire à cette date
pour être admis à l’Assemblée.

Le jour de l’Assemblée, tout actionnaire devra justifier de sa qualité lors des formalités d’enregistrement.
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Vote par correspondance ou par procuration :

2.1. Vote par correspondance ou par procuration par voie postale

Une formule unique de vote par correspondance ou par procuration sera adressée à tous les actionnaires nominatifs. Les titulaires d’actions au porteur
désirant voter par correspondance ou se faire représenter pourront se procurer des formulaires auprès de l’intermédiaire qui assure la gestion de leurs titres.

Tout actionnaire souhaitant voter par correspondance ou par procuration doit demander le formulaire de vote auprès de son teneur de compte, seul habilité
à demander ce formulaire par simple lettre adressée à l’attention de la Société Générale - Service des Assemblées - CS 30812 - 44308 Nantes Cedex 3.
Cette demande devra être reçue par la Société Générale six jours au moins avant la date de l’Assemblée, soit le 21 avril 2016.

Les votes par correspondance ou par procuration envoyés par voie postale ne pourront être pris en compte que si les formulaires dûment remplis et signés,
accompagnés de l’attestation de participation, parviennent à la Société Générale - Service des Assemblées - CS 30812 - 44308Nantes Cedex 3, trois jours
au moins avant la date de l’Assemblée, soit le 22 avril 2016.

Conformément à l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification à la Société de la désignation et de la révocation d’unmandataire (nom, prénom
et adresse de l’actionnaire et du mandataire) peut valablement parvenir par voie électronique, à l’adresse psa-ag-mandataire@mpsa.com, ou s’effectuer
en se connectant pour les actionnaires nominatifs au site Internet www.sharinbox.societegenerale.com et pour les actionnaires au porteur sur le portail
Internet de leur teneur de compte titres pour accéder au site VOTACCESS, et ce trois jours au moins avant la date de l’Assemblée, soit jusqu’au 22 avril
2016. Pour les actionnaires au porteur, elle doit s’accompagner de l’attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité.

Tout actionnaire ayant transmis son formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration ou ayant demandé une carte d’admission ne peut
plus choisir un autre mode de participation. Il peut cependant céder tout ou partie de ses actions. Aucun dénouement ni aucune autre opération réalisée
après le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le 25 avril 2016, à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifié par
l’intermédiaire habilité ou pris en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.
En cas de retour d’un formulaire par un intermédiaire inscrit, la Société se réserve le droit d’interroger ledit intermédiaire pour connaître l’identité des
votants.

2.2. Vote par correspondance ou par procuration par voie électronique :

La Société met à la disposition de ses actionnaires un site dédié au vote sur Internet préalablement à l’Assemblée.

Ce site permet à chaque actionnaire d’exprimer sonmode de participation par des moyens de télécommunication, préalablement à l’Assemblée Générale,
dans les conditions définies ci-après :

Pour les actionnaires au nominatif :

La connexion au site de vote s’effectuera via le site de gestion de leurs avoirs au nominatif : Sharinbox www.sharinbox.societegenerale.com, avec les
codes d’accès habituels :

– code d'accès : il figure en haut de votre relevé et est pris en 5e donnée dans les informations situées sous le « cadre réservé » du formulaire de vote par
correspondance ou par procuration ;
– mot de passe : il a été envoyé par courrier lors de l'entrée en relation avec Société Générale Securities Services. En cas de perte ou d’oubli de ce mot
de passe, se reporter à la page d’accueil du site et cliquer sur « Obtenir vos codes ».

Il convient ensuite de cliquer sur le nom de l’Assemblée PSA dans la rubrique « Opérations en cours » de la page d’accueil, puis sélectionner l’opération,
suivre les instructions et cliquer sur « Voter » de la rubrique « Vos droits de vote » pour accéder au site de vote.

Cet espace Internet, sécurisé et dédié au vote préalable à l’AssembléeGénérale sera ouvert à partir du vendredi 8 avril 2016 à 9heures et jusqu’au
mardi 26 avril 2016 à 15 heures, heure de Paris.

Il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre les derniers jours pour voter, afin d’éviter d’éventuels engorgements des communications
par Internet qui auraient pour conséquence l’absence de prise en compte du formulaire unique électronique.

Pour les actionnaires au porteur :

Les actionnaires au porteur souhaitant voter par internet, préalablement à l’Assemblée Générale, devront se connecter avec leurs codes d’accès habituels,
sur le portail de leur établissement bancaire dédié à la gestion de leurs avoirs. Pour accéder au site VOTACCESS et voter, il suffit de cliquer sur l’icône
qui apparaîtra sur la ligne correspondant aux actions Peugeot. Seuls les titulaires d’actions au porteur dont l’établissement teneur de compte a adhéré au
système VOTACCESS pourront y accéder.

Le site internet VOTACCESS sera ouvert à partir du vendredi 8 avril 2016 à 9 heures et jusqu’au 26 avril 2016 à 15 heures, heure de Paris.

B. Documents mis à la disposition des actionnaires

Les documents qui doivent être mis à disposition des actionnaires et présentés lors de l’Assemblée seront disponibles au siège social de la Société, 75
avenue de la Grande Armée, 75116 Paris, dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables.

Les documents visés à l’article R.225-73-1 du Code de commerce seront publiés sur le site Internet de la Société,
www.psa-peugeot-citroen.com/Actionnaire, Rubrique Assemblée Générale, au plus tard le vingt-et-unième jour précédant la date de l’Assemblée,
soit le 06 avril 2016, dans les conditions légales et réglementaires.
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C. Demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution - questions écrites

1. Demande d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution :

Un ou plusieurs actionnaires ou une association d’actionnaires représentant au moins la fraction du capital prévue par les dispositions légales et
réglementaires, peuvent requérir l’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution, dans les conditions prévues aux articles L.225-105
et R.225-71 et R.225-73 du Code de commerce.

Lesdemandesd'inscriptionà l'ordredujourdepointsoudeprojetsderésolutionsprésentéspar lesactionnairesdoiventêtreenvoyéesausiègesocialpar lettre
recommandée avec accusé de réception adressée au Président du Directoire ou par voie électronique à l’adresse communication-financiere@mpsa.com
à compter de la publication du présent avis et doivent parvenir à la Société au plus tard vingt-cinq jours avant l’Assemblée Générale, soit au plus tard le
2 avril 2016.

La demande d’inscription d’un point doit être motivée. La demande d’inscription de projets de résolution doit être accompagnée du texte du projet de
résolution, qui peut être assorti d’un bref exposé des motifs. Si le projet de résolution porte sur la présentation d’un candidat au Conseil de Surveillance,
il doit être accompagné des renseignements prévus au 5° de l’article R.225-83 du Code de commerce.

Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit
dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité qui justifie de la possession ou de la représentation par l’auteur de la demande de
la fraction du capital exigée par l’article R.225-71 du Code de commerce. En outre, l’examen par l’Assemblée du point ou du projet de résolution déposé
est subordonné à la transmission, par l’auteur de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription comptable des titres dans les mêmes
comptes au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le 25 avril 2016, à zéro heure, heure de Paris.

Le Président duDirectoire accuse réception des demandes d’inscription à l’ordre du jour de points ou de projets de résolution, soit par lettre recommandée,
soit par voie électronique à l’adresse indiquée par l’actionnaire, dans le délai de cinq jours à compter de cette réception.

Les projets de résolution présentés, ainsi que la liste des points ajoutés, à l’ordre du jour, le cas échéant par les actionnaires, seront publiés sur le site
Internet de la Société, www.psa-peugeot-citroen.com/Actionnaire, Rubrique Assemblée Générale.

2. Questions écrites :

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, tout actionnaire qui souhaite poser des questions écrites doit, au plus tard le 4ème jour ouvré
précédent la date de l’Assemblée, soit le 21 avril 2016, adresser ses questions au siège social au Président du Directoire par lettre recommandée avec
accusé de réception ou par voie électronique à l’adresse communication-financiere@mpsa.com.

Pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte soit dans les comptes de
titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité.

Les réponses aux questions écrites pourront être publiées directement sur le site Internet de la Société, www.psa-peugeot-citroen.com/Actionnaire,
Rubrique Assemblée Générale.

Le Directoire.
1600903
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